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Calendrier Art de Rien | Saison 2022-2023

Fermeture - Congé - Férié légal : pas d’atelier, pas de stage

Congé scolaire : pas d’atelier (éventuelles dates de stages, à confirmer) Éventuels ateliers reportés : si < 30 ateliers hebdomadaires/an (fixé par animateur)*

Semestre 1 : du 12 septembre au 23 décembre 2022
Semestre 2 : du 09 janvier au 03 juin 2023

* Remboursement des ateliers : L’ADR se réserve le droit de ne pas rembourser les ateliers qui n’auront pas été donnés pour cas de force majeure (interdiction gouvernementale, épidémie, catastrophe naturelle, etc.). Toutefois, les ateliers annulés pour cause de confinement de l’ensemble des participants et/ou 
d’absence/de maladie de l’animateur pourront être reportés en fin de saison. Les autres cas seront évalués par le conseil d’administration de l’ADR et l’animateur de l’atelier. A noter que les reports d’atelier se feront à titre collectif et non pas individuel, aux dates annoncées par l’animateur. Voir CGUV.


